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                                                     AU PLUS TARD LE 6 JUILLET 2026 

 
 

LIVRET SERVICES PERISCOLAIRES 
ANNEE SCOLAIRE 2026 / 2027 

 
 
 

 
 
 

M et MME : ……………………………………………..              

Parents de l’enfant :…………………………………. 

Ecole : …………………………………………………… 

Classe : ………………………………………………… 

 Date : …………………………… 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») : 

…………………………………………………………….………………………………. 
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Ce livret permettra de vous informer sur le fonctionnement des activités gérées par le SIVOM Pôle Éducatif 

Jules VERNE. Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser au personnel 

d’encadrement ou contacter le SIVOM à la Mairie de L’Hermenault (sivompejv@gmail.com / 02.51.00.13.18).  

Gestion des points de l’enfant 

Date N° cas 
concerné 

Retrait 
point(s) 

Récupération 
point(s) 

Solde points Visa du 
Président du 

SIVOM 

Visa des 
parents 
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                                                         A CONSERVER PAR LA FAMILLE 

Le permis de bonne conduite dit permis à Points. 
 
Ainsi, afin de responsabiliser l’enfant sur son attitude durant les temps périscolaires un système de permis 
de bonne conduite est mis en place pour chaque élève les fréquentant. Chaque enfant a un capital de 6 points 
au début de l’année. Si un non-respect des règles de vie est constaté, l’enfant peut se voir retirer des points 
par la responsable du temps de restauration scolaire. 
 
La famille sera informée de chaque retrait de point, par le biais de ce livret. L’enfant peut récupérer les 
points en réalisant une action positive (excuses spontanées, en réalisant un objectif précis à la demande des 
parents et en accord avec le président et le personnel du SIVOM, …). 
 
Le permis de bonne conduite se veut éducatif, c’est un contrat passé entre les élèves et le SIVOM afin de 
sensibiliser l’enfant au respect des règles de vie. 
  

Pour information, à partir de 4 points, les parents et l’enfant sont convoqués par le président du SIVOM. 

 
Quand il n’y a plus de point sur le permis : 

 
• Une lettre d’avertissement est adressée aux parents qui seront convoqués par le Président 

du SIVOM avec une mise à pied d’une semaine de tous les temps périscolaires. 
 

A son retour, son permis sera crédité de seulement 3 points. Il lui faudra un trimestre de conduite 
« exemplaire » pour récupérer ses 3 autres points.) 
 
 

• Au bout du 2ème permis enlevé, l’enfant sera exclu définitivement de tous les temps 
périscolaires. 

 

 

 Permis à points Restaurant, Garderie et transport scolaire 
    
    

Cas n° Ce que je dois faire Pourquoi ? 
nombre de 

points 
retirés 

 A L'ARRIVEE A LA CANTINE 

1 M'installer calmement Nous sommes nombreux et le bruit augmente vite. 1 

 PENDANT LE REPAS 

2 
Respecter le matériel et les 
locaux (Tables, chaises, assiettes, 
couverts, verres…) 

Ne pas dégrader le matériel. Ne pas salir.                                        2 

3 
Rester assis correctement       (Ne 
pas se balancer ni mettre ses 
pieds sur sa chaise) 

Pour ne pas gêner ses camarades de table et le 
personnel. Je peux tomber et me blesser. 

1 
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4 
Manger proprement et 
calmement 

Pour ne pas déranger les autres. C'est plus agréable ! 1 

5 
Demander au personnel 
l'autorisation pour se déplacer  

Pour éviter le bruit et de trop circuler afin de ne pas 
gêner le personnel lors du service. 

1 

6 
Ne pas gaspiller ni jouer avec la 
nourriture  

Je ne suis pas seul. Je respecte la nourriture.                                                   1 

7 
Ne pas parler trop fort                          
Ne pas crier 

Nous sommes nombreux et le bruit augmente vite 
(certains enfants ont des maux de tête et mal aux 
oreilles) 

1 

8 Ne pas jouer à table Nous sommes nombreux et le bruit augmente vite. 1 

9 
Ne pas se retourner pour 
discuter avec les camarades 
d'une autre table 

Le ton et le bruit augmentent très vite à cause de la 
distance entre les tables. 

1 

10 Faire l'effort de goûter Pour apprendre à manger un peu de tout 1 

 

 A LA FIN DU REPAS 

11 
Débarrasser son couvert dans le 
calme (photo affichée dans la 
cantine) 

Pour participer aux tâches collectives.                                                
Prendre conscience des règles de vie en collectivités. 

1 

12 
Attendre qu'un adulte me dise de 
sortir de table 

Pour éviter les bousculades. 2 

13 Sortir sans courir et calmement Pour ne pas tomber et éviter de faire trop de bruit. 2 

  

 
 

REGLES CIVIQUES et MORALES 

14 

Respecter le personnel de la 
cantine (Ne pas répondre, ne pas 
être insolent, respecter les 
consignes...) 

Cette règle de savoir être sert à avoir un bon 
comportement et avoir de la considération pour les 
adultes. 

3 

15 
Respecter mes camarades (Ne 
pas être violent, ne pas dire des 
insultes, se moquer…) 

C'est faire attention à ce qu'il peut ressentir, avoir de la 
considération pour lui et accepter ses différences. 

3 

16 
Respecter les règles de politesse 
(Dire bonjour, au revoir, s'il te 
plaît et merci) 

Cette règle de savoir-vivre montre que l'on fait 
attention aux autres. La politesse sert à rendre la vie au 
quotidien plus agréable. 

1 

 A L'ARRIVEE A LA GARDERIE 

17 M'installer calmement Nous sommes nombreux et le bruit augmente vite. 1 

 PENDANT LE GOUTER 

18 
Respecter le matériel et les 
locaux (Tables, chaises, assiettes, 
couverts, verres…) 

Ne pas dégrader le matériel. Ne pas salir.                                        2 
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19 
Rester assis correctement       (Ne 
pas se balancer ni mettre ses 
pieds sur sa chaise) 

Pour ne pas gêner ses camarades de table et le 
personnel. Je peux tomber et me blesser. 

1 

20 
Manger proprement et 
calmement 

Pour ne pas déranger les autres. C'est plus agréable ! 1 

21 
Demander au personnel 
l'autorisation pour se déplacer  

Pour éviter le bruit et de trop circuler afin de ne pas 
gêner le personnel lors du service. 

1 

22 
Ne pas gaspiller ni jouer avec la 
nourriture  

Je ne suis pas seul. Je respecte la nourriture.                                                   1 

23 
Ne pas parler trop fort                          
Ne pas crier 

Nous sommes nombreux et le bruit augmente vite 
(certains enfants ont des maux de tête et mal aux 
oreilles) 

1 

24 Ne pas jouer à table Nous sommes nombreux et le bruit augmente vite. 1 

25 
Ne pas se retourner pour discuter 
avec les camarades d'une autre 
table 

Le ton et le bruit augmentent très vite à cause de la 
distance entre les tables. 

1 

26 Faire l'effort de goûter Pour apprendre à manger un peu de tout 1 

 EN SALLE DE GARDERIE 

27 
Respecter le matériel et les 
locaux (Tables, chaises, …) 

Ne pas dégrader le matériel. Ne pas salir.                                        2 

28 
Demander au personnel 
l'autorisation pour prendre jeux 
ou matériels 

Pour éviter de sortir trop de jeux, pour respecter les 
activités proposées 

1 

29 
Demander au personnel 
l'autorisation de s'isoler pour 
faire les devoirs 

respecter les autres élèves, travailler dans le calme 1 

30 Sortir sans courir et calmement Pour ne pas tomber et éviter de faire trop de bruit. 2 

 REGLES CIVIQUES et MORALES 

31 

Respecter le personnel de la 
garderie (Ne pas répondre, ne pas 
être insolent, respecter les 
consignes...) 

Cette règle de savoir être sert à avoir un bon 
comportement et avoir de la considération pour les 
adultes. 

3 

32 
Respecter mes camarades (Ne 
pas être violent, ne pas dire des 
insultes, se moquer…) 

C'est faire attention à ce qu'il peut ressentir, avoir de la 
considération pour lui et accepter ses différences. 

3 

33 
Respecter les règles de politesse 
(Dire bonjour, au revoir, s'il te 
plaît et merci) 

Cette règle de savoir vivre montre que l'on fait 
attention aux autres. La politesse sert à rendre la vie au 
quotidien plus agréable. 

1 

 DANS LE CAR 

34 M'installer calmement 
Nous sommes nombreux, il y a parfois des petits, éviter 
les bousculades 

1 

35 
Respecter le matériel et les 
locaux (Sièges, ceintures...) 

Ne pas dégrader le matériel. Ne pas salir.                                        2 

36 
Rester assis correctement      et 
attacher sa ceinture de sécurité 

Règle obligatoire de sécurité 3 



                                                                                                                                             

                              
SIVOM PEJV-13 Rue de la Gazellerie-85570 L’Hermenault-Tél :02.51.00.13.18 

Email : sivompejv@gmail.com 
 

37 
Ne pas parler trop fort                          
Ne pas crier 

Nous sommes nombreux et le bruit augmente vite 
(certains enfants ont des maux de tête et mal aux 
oreilles) le bruit déconcentre le chauffeur, ça peut-être 
dangereux 

1 

38 descendre calmement éviter les bousculades, respecter les camarades. 1 

 REGLES CIVIQUES et MORALES 

39 
Respecter le chauffeur (Ne pas 
répondre, ne pas être insolent, 
respecter les consignes...) 

Cette règle de savoir être sert à avoir un bon 
comportement et avoir de la considération pour les 
adultes. 

3 

40 
Respecter mes camarades (Ne 
pas être violent, ne pas dire des 
insultes, se moquer…) 

C'est faire attention à ce qu'il peut ressentir, avoir de la 
considération pour lui et accepter ses différences. 

3 

41 
Respecter les règles de politesse 
(Dire bonjour, au revoir, s'il te 
plaît et merci) 

Cette règle de savoir vivre montre que l'on fait 
attention aux autres. La politesse sert à rendre la vie au 
quotidien plus agréable. 

1 

 


